








LE SOUSSIGNE: 

Monsiéurfatah.BECHAR 

Demeurant 14, rue Maurice Tinseau 94290 VILLENEUVE LE Rôt 
Né le 6juin 1969 à CHABET EL AMEUR {Algérie) 
De natiônalftè algérienne, 
TitU:laire du titre de séjour n" F940000062 délîvre parla Préfecture du Val de Marne pour 
uneîlutêè de 10 années expirant le 7 avril 2017 

A REDIGE AJNSI QU'IL SUI
T 

LES STATUTS D'UNE SOCIETE PAR ACTIONS 
SIMPLIFIEE (SAS.} QU'IL A DECJOE P'tNSTtTUER. 

ARTfCLE·1 "FORME 

Il existe avec le propriétaire ges acüons ci-après créées et de toutes celles qui le SE!raîeFlt 
ultérieurement une société par actions slmplîf�e régie par les lois et règlemoots en 
Vigueur, ainsi que par les présents statuts. 

Elle fom.:tionne sous la même forme avec un plusieurs associés et ne peut falre appel 
pubtiç à J'épargne. 

ARTICLE 2- OBJET 

La Société a pour objet 

- Sandwk:herie, Jltats â consommer sur place ou à emporter, vente de p!22as fabrr{luées
sur place, viet1nolserie, pâtisserie,Jvraison à domicile el toutes activités connexes ou
oomplémentâires

Et d'une manière générale toules opérations finalittêœs, commerciales, industrielles, 
mobilières et immobilières pouvant se rattacher, directement ou indirectement, à l'ob}et de 
la société où à tous autres objets similaires ou connexes. 

Lapartid�ation de !a Sociêtéàtoutes entreprises ou sociétés. créées ou à créer, po1.tvanf 
se rattacher directement. ou indirectement à son objet soci3I �u à fous objets similaires ôû 
connexes. notamment aux entreprises ou sociétés dQnt robjeb;;erart susceptible de 
ëoncourfr à la réal.isation de l'objet social et ce, par tous moyens,. 11l)tamment par voie de 
création de soeiétè nouvellf\ d'apports, fosions-aîlîanœs ou soc;iêtês en p,;,11tîci11�lion, 







































ARTICLE 31 � EXERCICE SOCtAL 

Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le premier janvier et 
finit le trente. et un décembre. 

Par exception, le premier exercice social commencera à compter du jour de 
l'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés et se terminer;:1 
31 décembre 2016.

ARTICLE 32 - INVENTAIRE • COMPTES ANNUELS 

H est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi et aux 
usages du commerce, 

A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments de 
l'actif et du passif existant à cette date. 

Il dresse êgafement le bilan déclivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de 
façon distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapîtufant les produits et les 
charges de l'exercice, alnsi que l'annexe complétaol et commentant l'informatlon donnée 
par le bilan et le compte de résultat 

Il est procédé, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, aux amortissements 
el prcvisions nécessaires. le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis 
est mentionné à la suite du bilan. 

Le Président établit un rapport de gestion contenant les indications fixées par la loL 

En application des dispositions de l'article L. 225-184 du Code de commerce, il établît un 
rapport spécial qui informe chaque année la collectivité des a-ssociés des opératfons 
réalisées dans le cadre d€:s options de souscription ou d'achat d'actions conserrties par la 
Société à chacun des mandataires sociaux. 

Tous ces documents sont mis à la disposition du ou des Commfssaires aux Comptes de la 
Société, s'il en existe, dans les conditions légales et réglementaires_ 

En vertu des disposîtJcms de l'article L. 227"9 du Code de commerce, f'associé unique doit 
approuver les comptes, après rapport du commissaire aux comptes s'il en existe, dans le 
délai de six mois à compter de la clôture de l'exercice, 

En cas de pluraHté d'associés, Ja collectivité des associés, délibérant dans les conditions 
fixées pour les décisions ordinaires, doît statuer sur les comptes de l'exercice écoulé dans 
les six mors de la clôture de l'exercice où, en cas de prolongation, dans le délai fixé par 
décision de justice, 

Lorsque la Société établi! des comptes c.onsolidés, ceux-ci sont présentés avec le rapport 
de gestion du groupe et. le rapport des Commîssaîres aux Comptes. 
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